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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-deux, le 27 janvier à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Mat~tine BENJAMAA, Thomas BIETRY, Daniel BOUR, Anissa BRII~H, Bernard
CERF, Philippe CHEVALIER, Gilles COURGEY, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Jean-
Jacques DUPREZ, Gérard FESSELET, Daniel FRERY, Christian GAILLARD, Sophie GUYON,
Jean-Louis HOTTLET, Fatima KHELIFI, Sandrine LARCHER, Thierry MARCJAN, Anaïs
MONNIER, Claude MONNIER, Robert NATALE, Emmanuelle PALMA GERARD, Gilles PERRIl~,
Annick PRENAT, Jean RACINE, Lionel ROY, Frédéric ROUSSE, Françoise THOMAS, Dominique
TRELA, Pierre VALLAT et Bernard MATTE membres titulaires, Marie Blanche BORY membre
suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Lounès ABDOUN-SONTOT, Chantal BEQLTILLARD,
Anne-Catherine BOBILLIER, Çatherine CLAYEUX, Catherine CREPIN, Patrice DUMORTIER,
Vincent FREARD, Hamid H.AMLIL, Michel HOUDELAT, Jean LOCATELLI, Imann EL
MOUSSAFER, Nicolas PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Florence PFI~LJRTER, Sophie
PHILIPPE, Virginie REY, Jean Michel TALON.

Avaient donné pouvoir : Lounès ABDOITN-SONTOT à Daniel BOUR, Anne-Catherine
BOBILLIER à Annick PRENAT, Catherine CREPIN à Anissa BRIKH, Jean-Michel TALON à Mar ie
Blanche BORY.

Date de convocation Date d'affïchage Nombre de conseillers

Le 17 janvier 2022 Le 17 janvier 2022 En exercice 50
Présents 34
Votants 37

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Françoise THOMAS est
désignée.

2022-01-21 Attribution d'une subvention à l'association <d,es éleveurs de l'Aire Urbaine
Rapporteur° : Chrzstian RAYOT

Depuis 2013, l'association «Les éleveurs de l'Aire Urbaine » participe à la foire de Montbéliard sous
forme d'un concours de vaches laitières.
Ce concours est connu, reconnu et attendu à l'échelon du Grand Est.

Afin de rendre possible la réalisation de ce projet, l'association fait appel à la CCST pour une aide
financière de l'ordre de 300 €.
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L'association s'engage à ce que l'animateur de cet évènement mentionne la CCST à chaque passage

d'un animal sur le podium. De plus, chaque participant financier au projet sera cité sut le panneau à

l'entrée du site.

Cet événement ayant une portée à l'échelon du Grand Est, il est proposé d'apporter une subvention à

cette association au titre du développement économique.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,

décide

• d'attribuer une subvention de 300 € à l'association «Les éleveurs de PAire

Urbaine »,

• d'autoriser le Président à signer tout document administratif, juridique ou financier

relatif à cette prise de décision.

Le Président soussigné, cet~tifie que la v~ É D
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président, J~P COQ
compte rendu de la présente délibération ont ~
été affichés conformément à la législation en Le Préside t SUD
vigueur. ~~I`~~~1~11 ~ ~T ~ T TOIRE m̀

Et publication ou notification lè ̀ % U 0 3 FEV, 2 22

~P~~ D c~
Le Président, ~`~
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